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D’une durée de 4 mois, cette formation a pour objectif de permettre  
l’acquisition des bases techniques (jonglerie, aériens, équilibre sur matériel, 
acrobatie, expression artistique), du niveau des pré-réquis du BIAC,  
du BPJEPS et de l’entrée dans les formations préparatoires aux écoles  
de cirque. 
La formation propose également une option «pédagogie», destinée  
à la découverte des différents outils de transmissions des arts du cirque.

pUBlic ConCERné

Formation technique en arts du cirque

Cette formation technique s’adresse 
aux adultes ayant une pratique  
du cirque (mono ou pluridisciplinaire) 
qui souhaitent :
- passer le BIAC,
- entrer en formation BPJEPS activités 
du cirque,
- entrer en formation préparatoire  
aux grandes écoles.

> 1ère session de formation :  
du 30 septembre 2011 
au 20 janvier 2012
> 2ème session de formation :  
du 17 février au 15 juin 2012

14 semaines (hors vacances). 
406 heures, soit environ 29h /  
semaine

Le coût total de la formation est  
de 2 500 € (+300 € pour l’option 
pédagogique).

Admission sur dossier (CV + lettre de 
motivation) + positionnement 
en début de formation. 
Être majeur et avoir une pratique  
circassienne ou sportive régulière.

Dépôt des CV et lettres  
de motivation au plus tard 
3 semaines avant le début de  
chaque session.

> Responsable de 
la formation  
professionnelle :  
Claire MINART
> Responsable  
pédagogique  
de la formation technique:  
Thuc N’GUYEN
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passe-muraille - Centre des Arts du Cirque - 37, rue Battant - 25 000 Besançon - 03 81 83 01 08 
www.passe-muraille.org        info@passe-muraille.org


